Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ACIG

Référence :
Livre des tarifs, 1er octobre 2001, p. 28

Préambule :
La clause 4.1 qui se lit comme suit :

« 4.1
Prolongation de contrat

Le client peut prolonger son contrat d’une année en conservant la même réduction pour la durée du contrat pourvu qu’il le fasse avant l’expiration de son contrat dans le délai minimal suivant :

durée du contrat en mois – 12/2 »

Question :

3.
Veuillez indiquer si les clients générateurs d’électricité pourront se prémunir de cette clause.

Réponse :

3. Les modalités prévues au texte des tarifs s’appliquent à tous les clients, peut importe l’usage qui est fait du gaz naturel ou le volume de consommation prévu  Nous ne voyons pas pourquoi cette clause ne s’appliquerait pas aux clients générateurs d’électricité, nous ne faisons pas de discrimination sur l’usage du gaz naturel.

Ainsi, un client, générateur d’électricité ou autre, signant un contrat de 25 ans, pourrait nous aviser de son intention de prolonger son contrat d’une année au moins 12 ans avant la date d’échéance du contrat pour ainsi conserver la réduction associée à un contrat de 25 ans.
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